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Présidents de jurys de concours

■ Concours externe de l’agrégation.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENP0102262A)

■ Concours interne de l’agrégation et du CAERPA.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENP0102263A)

■ Concours externe du CAPES et du CAFEP-CAPES.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENP0102255A)

■ Concours interne du CAPES et du CAER correspondant.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENP0102256A)

■ Concours externe du CAPEPS, du CAFEP-CAPEPS, 
concours interne du CAPEPS et du CAER-CAPEPS.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENP0102257A)

■ Concours externe et interne de conseillers principaux d’éducation stagiaires.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENP0102258A)

■ Concours externe et interne de conseillers d’orientation-psychologues stagiaires.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENP0102259A)

■ Concours externe et interne du CAPET, du CAFEP-CAPET et du CAER-CAPET.
A. du 17-10-2001 (NOR : MENP0102266A)

■ Concours externe et interne du CAPLP, du CAFEP-CAPLP et du CAER-CAPLP.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENP0102252A)

Calendrier des épreuves d’admissibilité

■ Concours de l’agrégation externe et interne, d’accès à l’échelle 
de rémunération des professeurs agrégés (CAERPA), du CAPES externe 
et d’accès à des listes d’aptitude (CAFEP-CAPES), du CAPES  interne
et d’accès à l’échelle de rémunération des professeurs certifiés 
(CAER-CAPES), du CAPEPS externe et d’accès à la liste d’aptitude 
(CAFEP-CAPEPS), du CAPEPS interne et d’accès à l’échelle 
de rémunération des professeurs  d’éducation physique et sportive 
(CAER-CAPEPS), externe et interne de recrutement de conseillers 
d’orientation-psychologues stagiaires, externe et interne de recrutement 
de conseillers principaux d’éducation stagiaires.
N.S. n° 2001-214 du 18-10-2001 (NOR : MENP0102267N)

■ Concours du CAPET externe et interne, CAFEP et CAER correspondants,
concours du CAPLP externe et interne, CAFEP et CAER correspondants.
N.S. n° 2001-212 du 18-10-2001 (NOR : MENP0102264N)

Concours  du second degré - session 2002
(pages I à XL)

Le B.O. sur Internet : www.education.gouv.fr/bo
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TRAITEMENTS ET INDEMNITÉS, AVANTAGES SOCIAUX
2222 Rémunération (RLR : 206-2c)

Montant de la rémunération des intervenants pour l’enseignement
des langues à l’école primaire.
A. du 13-9-2001. JO du 3-10-2001 (NOR : MENF0102062A)

ENSEIGNEMENTS ÉLÉMENTAIRE ET SECONDAIRE
2223 Baccalauréat (RLR : 544-0a)

Épreuve de mathématiques-informatique de la série L 
à compter de la session 2002 des épreuves anticipées.
N.S. n° 2001-210 du 18-10-2001 (NOR : MENE0102228N)

2224 Baccalauréat (RLR : 933-6)
Évaluation de l’enseignement complémentaire d’éducation physique
et sportive aux baccalauréats général et technologique - session 2002.
Rectificatif du 18-10-2001 (NOR : MENE0102008Z)

2224 Apprentissage (RLR : 527-8)
Mise en œuvre des formations dans les centres de formation
d’apprentis et les sections d’apprentissage.
Rectificatif du 18-10-2001 (NOR : MENE0101503Z)

2225 École primaire (RLR : 514-5)
Programme d’action “Lire et faire lire”.
Note du 18-10-2001 (NOR : MENE0102232X)

2225 Activités éducatives (RLR : 554-9)
Organisation d’un concours de messages sur le thème 
de la lutte contre la violence.
N.S. n° 2001-200 du 15-10-2001 (NOR : MENE0102113N)

2227 Activités éducatives (RLR : 554-9)
Concours “Les combats de Victor Hugo” - année 2001-2002.
N.S. n° 2001-215 du 18-10-2001 (NOR : MENE0102269N)

2230 Activités éducatives (RLR : 554-9)
Journée nationale célébrant le 83ème anniversaire de l’armistice 
du 11 novembre 1918.
Note du 19-10-2001 (NOR : MENB0102300X)

PERSONNELS
2231 Mutations (RLR : 804-0)

Opérations de mutation des personnels de direction - rentrée 2002.
N.S. n° 2001-208 du 17-10-2001 (NOR : MENA0102248N)

2237 Concours (RLR : 822-3)
Concours externe et interne du CAPES d’arts plastiques et concours
externe et interne de l’agrégation d’arts, option A arts plastiques.
N.S. n° 2001-213 du 18-10-2001 (NOR : MENP0102265N)

2238 Mutations (RLR : 716-0)
Mutations des personnels ITARF - rentrée 2002.
C. n° 2001-211 du 18-10-2001 (NOR : MENA0102245C)
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2242 Concours (RLR : 622-5c)
Organisation des premier et second concours de CASU - année 2002.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENA0102218A)

2242 Examen professionnel (RLR : 621-7)
Accès au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle
du corps des SASU du MEN - année 2002.
A. du 17-10-2001 (NOR : MENA0102277A)

2242 Examen professionnel (RLR : 621-7)
Accès au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle
du corps des SASU, candidats “hors académie” - année 2002.
A. du 18-10-2001 (NOR : MENA0102222A)

2243 Intervenants extérieurs (RLR : 724-4)
Recrutement d’intervenants pour l’enseignement des langues 
à l’école primaire.
C. n° 2001-209 du 18-10-2001 (NOR : MENP0101755C)

2246 Comité central d’hygiène et de sécurité (RLR : 610-8)
CCHS du MEN (enseignement scolaire).
Réunion du 19-6-2001 (NOR : MENA0102221X)

MOUVEMENT DU PERSONNEL
2248 Nominations

Directeurs adjoints d’IUFM.
A. du 26-9-2001. JO du 6-10-2001 (NOR : MENS0102087A)

2248 Nomination
CSAIO-DRONISEP de l’académie de Poitiers.
A. du 17-10-2001 (NOR : MENA0102200A)

2248 Nomination
DAET de l’académie de Caen
A. du 18-10-2001 (NOR : MENA0101727A)

2248 Nomination
DAFPIC de l’académie de Bordeaux.
A. du 17-10-2001 (NOR : MENA0102199A)

2249 Nominations
CAPN des attachés d’administration scolaire et universitaire.
A. du 13-9-2001 (NOR : MENA0102272A)

INFORMATIONS GÉNÉRALES
2250 Vacance de fonctions 

Directeur de l’École nationale supérieure de chimie de Lille.
Avis du 11-10-2001. JO du 11-10-2001 (NOR : MENS0102136V)

CNED : l’activité reprend à Toulouse
L’institut du CNED installé sur le campus du Mirail à Toulouse a été fortement touché 
par l’explosion du 21 septembre. Les dégâts matériels occasionnés sur l’ensemble 
des bâtiments ont paralysé l’activité de l’institut durant plusieurs jours et entraîné des retards
dans le traitement des dossiers et le suivi pédagogique des inscrits.
L’ensemble du personnel s’est fortement mobilisé afin de réduire ces retards (trois semaines
au maximum) et d’assurer la continuité du service. Le retour à une situation normale 
est aujourd’hui envisagé pour la fin du mois d’octobre.
Pour tout renseignement, le CNED vous remercie de joindre le 05 49 49 94 94.
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POSTES D’ENSEIGNANTS DES PREMIER ET SECOND DEGRÉS,
D’ÉDUCATION ET D’ORIENTATION À L’ÉTRANGER 
DANS UN ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE RELEVANT 

DE L’AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER
Rentrée scolaire 2002

La liste des postes, vacants ou susceptibles d’être vacants, pour l’année scolaire 
2002-2003 fera l’objet d’une publication au B.O. à la mi-novembre 2001.

Pour le premier degré, les modalités sont identiques à celles de l’année dernière.

Pour le second degré, cette liste de postes ainsi que le formulaire à compléter 
seront mis en ligne sur le site Internet du ministère de l’éducation nationale :
http://www.education.gouv.fr

La date limite de réception des candidatures par les bureaux DPE C4 (bureau des enseignants
du 1er degré détachés et de l’affectation des personnels dans les TOM) et DPE C5
(bureau des personnels des lycées et collèges détachés et du recrutement des personnels
pour l’enseignement à l’étranger) est fixée au 31 décembre 2001.

Directrice de la publication : Catherine Lawless - Directrice de la rédaction : Nicole Krasnopolski -
Rédacteur en chef : N... - Rédacteur en chef adjoint : Jacques Aranias - Rédacteur en chef adjoint
(Textes réglementaires) : Hervé Célestin - Secrétaire générale de la rédaction : Micheline Burgos -
Préparation technique : Monique Hubert - Chef-maquettiste : Bruno Lefebvre - Maquettistes : Laurette

Adolphe-Pierre, Béatrice Heuline, Karin Olivier, Pauline Ranck ● RÉDACTION ET RÉALISATION : Délégation à la
communication, bureau des publications, 110, rue de Grenelle, 75357 Paris 07 SP. Tél. 01 55 55 34 50, fax 01 45
51 99 47 ● DIFFUSION ET ABONNEMENTS : CNDP Abonnement, B - 750 - 60732 STE GENEVIÈVE CEDEX. Tél. 03 44 03 32 37,
fax 03 44 03 30 13. ● Le B.O. est une publication du ministère de l’éducation nationale et du ministère de la recherche. 
● Le numéro : 2,30 C------ (15,09 F) ● Abonnement annuel : 77 C------ (505,09 F) ● ISSN 1254-7131 ● CPPAP n°777 AD - Imprimerie Maulde & Renou.
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Oui, je m’abonne au Bulletin officiel du ministère de l’éducation nationale 

et du ministère de la recherche pour un an 
BON À RETOURNER À : CNDP / Abonnement, B - 750, 60732 Sainte-Geneviève cedex

Nom, prénom (écrire en majuscules)

Établissement (facultatif)

N° Rue, voie, boîte postale
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du CNDP.
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de l’agent comptable du CNDP -
CCP Paris, code établissement 30041.
Code guichet 00001.
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NOR : MENF0102062A
RLR : 206-2c

RÉMUNÉRATION ARRÊTÉ DU 13-9-2001
JO DU 3-10-2001

MEN - DAF
ECO
FPP

Vu  premier alinéa de art. 6 de L. n°84-16 du 11-1-1984 ;
D.  n° 86-83 du 17-1-1986 pour applic. de art. 7 
de L. n° 84-16 du 11-1-1984 ; A. du 16-7-2001 ; 
avis du CTP ministériel du 29 -6-2001

Article 1 - Le montant de la rémunération men-
suelle brute des intervenants pour l’enseigne-
ment des langues à l’école primaire recrutés
pour un service hebdomadaire de dix-huit
heures est fixé à 905,55 euros. Lorsque le
contrat détermine une durée de service infé-
rieure, ce montant est calculé au prorata de cette
durée.
Le montant de cette rémunération est indexé sur
la valeur du point d’indice de la fonction
publique.
Article 2 - Le directeur des personnels ensei-
gnants et les inspecteurs d’académie, directeurs
des services départementaux de l’éducation

nationale, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 13 septembre 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des personnels enseignants
Pierre-Yves DUWOYE
Pour le ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie
et par délégation,
Par empêchement de la directrice du budget,
La sous-directrice
F. DELASALLES
Pour le ministre de la fonction publique 
et de la réforme de l’État
et par délégation,
Par empêchement du directeur général
de l’administration et de la fonction publique,
Le sous-directeur
Y. CHEVALIER

Montant de la rémunération
des intervenants pour
l’enseignement des langues 
à l’école primaire
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Épreuve de mathématiques-
informatique de la série L 
à compter de la session 2002 
des épreuves anticipées

NOR : MENE0102228N
RLR : 544-0a

BACCALAURÉAT NOTE DE SERVICE N°2001-210
DU 18-10-2001

MEN
DESCO A3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie; 
au directeur du service interacadémique des examens et
concours d’Ile-de-France; aux inspectrices et inspecteurs
pédagogiques régionaux; aux proviseures et proviseurs;
aux professeures et professeurs

Épreuve écrite anticipée 
Durée : 1 h 30; coefficient : 2.
L’épreuve est constituée de deux exercices de
valeurs voisines (8 à 12 points) pouvant com-
porter plusieurs questions. Elle sera conçue de
sorte que les candidats aient le temps d’aborder
l’ensemble des questions posées.
Tous les alinéas du programme, à l’exclusion
de ceux de la partie 4 (activités d’ouverture)
peuvent constituer le support de questions.
Les exercices pourront comporter des vérifica-
tions de connaissances, des calculs, des travaux
utilisant des graphiques ou des tableaux, etc.
Certaines questions pourront être à choix mul-
tiples (dans ce cas, les modalités d’évaluation
seront précisées dans le sujet).
Pour des parties du sujet faisant appel à des ex-
périmentations sur tableurs ou à des traitements
de données statistiques, les énoncés seront

adaptés aux modalités de l’épreuve. Certains
éléments qui pourraient s’avérer nécessaires
(copies d’écran, certains résultats de calcul,
etc.) seront fournis sur papier avec le sujet.
Étant donné le contenu du programme sur
lequel s’appuie cette évaluation, il n’y a pas de
formulaire de mathématiques. En revanche,
l’usage de la calculatrice est autorisé.
Épreuve orale de contrôle (applicable au titre
des épreuves du second groupe dès la session
2002 de l’examen)
Durée : 15 min; temps de préparation : 15 min;
coefficient : 2.
L’épreuve orale de contrôle porte sur les
mêmes contenus que l’épreuve écrite.
On s’en tiendra à des questions variées et
modestes, dont les énoncés seront adaptés aux
modalités orales de l’épreuve et s’appuieront,
éventuellement, sur des documents proposés au
candidat par l’examinateur. 
Étant donné le contenu du programme sur
lequel s’appuie cette évaluation, il n’y a pas de
formulaire de mathématiques. En revanche,
l’usage de la calculatrice est autorisé.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR
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NOR : MENE0102008Z
RLR : 933-6

BACCALAURÉAT RECTIFICATIF DU 18-10-2001 MEN
DESCO A3

Rectificatif à N.S. n° 2001-182 du 19-9-2001 
(B.O. n° 35 du 27-9-2001, page 2002)

■ Par suite d’une erreur typographique, le
quatrième paragraphe de la note de service citée
ci-dessus est à remplacer par le paragraphe
suivant :

“La première épreuve porte sur l’une des deux
activités physiques, sportives et artistiques de
“diversification et approfondissement” (cf.
programme du cycle terminal) ; sauf difficulté
particulière à l’établissement, cette activité doit
être différente de celles choisies pour l’évalua-
tion de l’enseignement d’EPS obligatoire pour
tous les lycéens”.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR

Évaluation de l’enseignement
complémentaire d’éducation
physique et sportive 
aux baccalauréats général 
et technologique - session 2002

NOR : MENE0101503Z
RLR : 527-8

APPRENTISSAGE RECTIFICATIF DU 18-10-2001 MEN
DESCO A7

Rectificatif à C. n° 2001-129 du 11-7-2001 (B.O. n° 29
du 19-7-2001, page 1528) dans le cadre de l’application
de L. n° 2000-37 du 19-1-2000
Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie

■ La présente note a pour objet de remplacer : 
- dans le § 1.3.1. deuxième alinéa, deuxième
tiret, la phrase suivante :
“le temps de formation en entreprise est constitué
comme suit :
. 34 semaines de formation en entreprise soit :
34 s x 35 h = 1190 h,”
par :
“le temps de formation en entreprise est alors
de 1145 h annuelles maximum”,
- dans le § 1.3.2. premier alinéa, deuxième tiret,
la phrase suivante :
“le temps de formation en entreprise peut varier

de 945 h à 980 h respectivement en première et
deuxième année, soit :
. pour la première année (945 heures), 20 semaines
en alternance avec les semaines passées en
CFA/SA soit : 20 s x 35 h = 700 h auxquelles
il convient d’ajouter les 7 semaines passées
en entreprise hors du cycle d’alternance soit
7 s x 35 h = 245 h,
. pour la deuxième année (980 heures), 19 semaines
articulées avec celles passées en centre soit
19s x 35h = 665h auxquelles il convient
d’ajouter les 9 semaines passées en entreprise
hors du cycle d’alternance soit : 9s x 35h =
315 heures.”
par : 
“le temps de formation en entreprise est alors de
900 h maximum et 935 h maximum respecti-
vement en première et deuxième année.”

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR

Mise en œuvre des formations
dans les centres de formation
d’apprentis et les sections
d’apprentissage
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NOR : MENE0102232X
RLR : 514-5

ÉCOLE
PRIMAIRE

NOTE DU 18-10-2001 MEN
DESCO A1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; 
aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices
et directeurs des services départementaux de l’éducation
nationale

■ “Lire et faire lire” est un programme national
de développement de la lecture à l’école
primaire qui met en relation, sous la responsa-
bilité des enseignants et dans le cadre des projets
d’école, de petits groupes d’élèves et des retraités
bénévoles qui souhaitent donner un peu de
temps à de jeunes enfants pour les aider à
découvrir la littérature de jeunesse et pour
assurer un soutien à ceux qui éprouvent des
difficultés en matière de lecture.
“Lire et faire lire” répond à deux objectifs
complémentaires :
- un objectif d’échange intergénérationnel
destiné à favoriser l’échange et le dialogue entre
des enfants et des retraités ;
- un objectif éducatif et culturel, complémen-
taire à ceux que visent les enseignants.
Ce programme fonctionne sur la base du
volontariat de tous les intervenants, retraités et
enseignants, et des élèves. Il s’inscrit dans les
priorités relatives au développement de la
lecture et de la maîtrise de la langue et bénéficie

de la souplesse nécessaire pour s’articuler au
projet développé naturellement par les ensei-
gnants dans leur classe.
Depuis son lancement en 1999, “Lire et faire
lire” a concerné plusieurs centaines d’écoles et
environ 3 000 retraités. Mise en œuvre conjoin-
tement par la Ligue de l’enseignement et
l’Union nationale des associations familiales,
l’opération poursuit son développement sur
l’ensemble du territoire.
Nous encourageons les écoles à s’engager dans
ce dispositif qui s’entoure localement de toutes
les garanties nécessaires et s’organise dans un
rapport étroit avec les collectivités locales et les
associations complémentaires au milieu
scolaire.
Les renseignements peuvent être pris auprès de
la représentation départementale des deux
réseaux associatifs nationaux précités et auprès
des inspections académiques, invitées à soute-
nir ce programme. Des informations sont
également disponibles sur le site http://www.
lireetfairelire.org

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR

Programme d’action 
“Lire et faire lire”

NOR : MENE0102113N
RLR : 554-9

ACTIVITÉS
ÉDUCATIVES

NOTE DE SERVICE N°2001-200
DU 15-10-2001

MEN
DESCO B6

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie; 
aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices
et directeurs des services départementaux de l’éducation
nationale; aux chefs d’établissement

■ La lutte contre la violence à l’école est l’une
des priorité du ministère de l’éducation natio-
nale. Dans cette lutte, il apparaît essentiel de

mobiliser les élèves eux-mêmes en faisant
appel à leur imagination pour inventer de
nouvelles formes d’actions contre la violence.
C’est pourquoi, à l’initiative des lycéens élus au
Conseil national de la vie lycéenne (CNVL), le
ministère de l’éducation nationale lance un
concours de messages sur le thème “Contre la
violence au lycée, pour une école du respect”.
Les meilleurs messages seront ensuite réalisés
et diffusés à la télévision et à la radio, sous la
forme de spots de 25 secondes, dans le cadre de
la campagne “L’École du respect”.

Organisation d’un concours 
de messages sur le thème 
de la lutte contre la violence
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Vous trouverez ci-dessous le règlement de ce
concours, dont je vous demande de bien vouloir
assurer une large diffusion dans les lycées.

Règlement du concours

Article 1 - Le ministère de l’éducation nationale
organise un concours d’idées de messages sur
le thème “Contre la violence au lycée, pour une
école du respect” ouvert à tous les lycéens de
l’enseignement général, technologique et
professionnel de France métropolitaine et
d’outre-mer.
Article 2 - Les participants sont invités à
présenter des idées originales de messages,
avec indications de mise en scène sonore ou
visuelle. Les meilleurs messages sont destinés à
être réalisés par des professionnels et diffusés à
la télévision et à la radio sous la forme de spots
de 25 secondes.
Article 3 - Les projets peuvent être proposés à
titre individuel ou en équipe. Chaque projet,
dactylographié, doit comporter :
- les coordonnées complètes des auteurs (nom,
âge, classe, adresse, téléphone) ;
- les coordonnées complètes de l’établissement
scolaire (adresse, téléphone, fax) ;
- une présentation du ou des auteurs, et leur
motivation ;
- un message de 15 lignes maximum rédigé en
langue française ;
- des indications de mise en scène sonore ou
visuelle.
Article 4 - Les participants peuvent présenter
plusieurs projets sous plis ou envois séparés.
Chaque projet doit être envoyé au plus tard le
20 novembre 2001(le cachet de la poste faisant
foi) en 4 exemplaires (dont un non agrafé) à
l’adresse suivante : délégation nationale à la vie
lycéenne, ministère de l’éducation nationale,
101, rue de Grenelle, 75007 Paris.
Les participants peuvent également adresser
leur dossier par le biais du courrier électronique
à l’adresse suivante : dnvl@education.gouv.fr 
Article 5 - Les messages seront soumis à
l’appréciation d’un jury académique qui se
réunira sous la présidence du recteur d’académie
ou de son représentant. Ce jury académique sera
composé de membres du conseil académique à
la vie lycéenne et de personnes ressources

désignées par le recteur. Il effectuera une
première sélection des meilleurs messages et les
transmettra au jury national, dans la limite de
cinq, au plus tard avant le 20 décembre 2001.
Le jury national sera présidé par le directeur de
l’enseignement scolaire ou son représentant. Il
sera composé du délégué national à la vie
lycéenne, de lycéens du Conseil national de la
vie lycéenne (CNVL), de représentants du
ministère de l’éducation nationale, de repré-
sentants du Centre national de documentation
pédagogique (CNDP), de professionnels de
l’audiovisuel et de spécialistes de la lutte contre
la violence à l’école.
Le jury national sélectionnera dix messages,
dont un ou plusieurs seront retenus pour être
réalisés par des professionnels.
Article 6 - Les projets retenus seront adaptés
par des professionnels de l’audiovisuel. Leurs
auteurs seront invités à assister au tournage - ou
à l’enregistrement - de leur message et informés
des différentes étapes de la réalisation. Dans le
cas de spots télévisuels, ils seront crédités au
générique sous la forme suivante : “D’après une
idée originale de...”.
Des prix seront attribués par le ministère de
l’éducation nationale aux dix dossiers sélec-
tionnés.
Article 7 - Les gagnants autoriseront le minis-
tère de l’éducation nationale à utiliser leur nom,
prénom et adresse à toutes fins de promotion de
l’opération.
Article 8 - Les candidats cèdent gratuitement et
à titre exclusif au ministère de l’éducation
nationale, pour la France, en langue française et
pour toute la durée de la propriété littéraire et
artistique, le droit d’exploiter leur œuvre.
Les droits d’exploitation cédés au ministère de
l’éducation nationale s’entendent du : 
- droit d’exploitation de l’œuvre dans le circuit
non commercial et institutionnel ;
- droit d’exploitation de l’œuvre en vue de la
réalisation d’une campagne de lutte contre la
violence à l’école et de sa diffusion auprès du
public (télédiffusion, diffusion en salles de
cinéma)  ;
- droit de mettre en circulation l’œuvre sur un
service Internet, et de procéder à tout acte de
reproduction aux fins de circulation de l’œuvre,
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comme notamment le téléchargement, le
stockage ou tout acte de fixation temporaire
qu’implique la transmission numérique et la
diffusion de l’œuvre à partir d’un site situé sur le
réseau Internet ;
- droit de télédiffusion de l’œuvre par le moyen
approprié à sa distribution en ligne ;
- droit de communiquer au public l’œuvre, en
vue d’une réception à titre collectif ou indivi-
duel sur un écran d’ordinateur ;
- droit de répertorier, de classer l’œuvre dans
une banque de données.
Article 9 - Le ministère de l’éducation nationale
se réserve le droit d’annuler le concours.
Article 10 - Ce règlement est disponible sur

simple demande auprès du ministère de l’édu-
cation nationale (01 55 55 09 34) et consultable
sur Internet : www.vie-lyceenne.education.fr 
Article 11 - La participation à ce concours
implique l’acceptation du présent règlement.
Contact : ministère de l’éducation nationale,
direction de l’enseignement scolaire, délégation
nationale à la vie lycéenne, 110, rue de Grenelle,
75357 Paris 07 SP.
Mél : dnvl@education.gouv.fr

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR

Concours “Les combats de
Victor Hugo” - année 2001-2002

NOR : MENE0102269N
RLR : 554-9

ACTIVITÉS
ÉDUCATIVES

NOTE DE SERVICE N°2001-215
DU 18-10-2001

MEN
DESCO A9

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie

■ L’année 2002 sera celle de la commémora-
tion du bicentenaire de la naissance de Victor
Hugo. Cette commémoration nationale, lancée
par le Gouvernement, sera l’occasion de faire
découvrir aux jeunes, dont nous avons aujour-
d’hui la responsabilité, la force d’une grande
œuvre, témoin de son siècle et le combat de
l’homme et de l’artiste pour construire une
république tolérante et solidaire.
La capacité visionnaire de Victor Hugo confère
aux défis qu’il a lancés et aux causes qu’il a
inlassablement défendues, un caractère universel.
La modernité de son engagement nous frappe,
tant ses combats résonnent avec force dans le
monde actuel.
C’est dans cet esprit que le ministère de l’édu-
cation nationale et l’Assemblée nationale
lancent un concours sur les combats de Victor
Hugo, ouvert à tous les lycéens.

Règlement du concours “Les combats
de Victor Hugo” - année scolaire
2001-2002 

Article 1 - Le ministère de l’éducation nationale
et l’Assemblée nationale organisent un

concours intitulé “Les combats de Victor
Hugo”. Ce concours est ouvert à tous les élèves
des lycées d’enseignement général et technolo-
gique et des lycées professionnels des établis-
sements publics et privés sous contrat de France
métropolitaine et des départements d’outre-
mer. Il comporte une seule catégorie de partici-
pation : plaidoyer d’un ou de deux élèves.
Article 2 - En s’inspirant d’exemples concrets
d’actualité, dont ils ont été témoins ou qu’ils ont
pu connaître, les lycéens développeront un
plaidoyer d’une durée maximum de 10 minutes
(avec une tolérance de plus ou moins 1 minute)
sur un thème en relation avec les combats
menés par Victor Hugo :
- contre l’exploitation des enfants;
- pour l’amélioration de la condition des
femmes;
- pour la liberté d’expression;
- contre l’exil politique;
- pour l’abolition de la peine de mort;
- pour une République laïque, tolérante et
solidaire;
- pour les “États-Unis d’Europe”.
Article 3 - Les dossiers d’inscription, d’exac-
tement 3 pages, doivent être adressés, sous
forme dactylographiée, aux délégués acadé-
miques à l’action culturelle des rectorats au plus
tard le 30 novembre 2001, le cachet de la poste
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faisant foi. Ils doivent comporter, en première
page, le nom, prénom, date de naissance, classe
du ou des deux candidats, les coordonnées
précises de l’établissement (adresse postale et
électronique, numéros de téléphone et de télé-
copie) ainsi que le nom et la discipline du
professeur qui parraine ce dossier. Le dossier
comporte, en page deux un titre et une définition
précise du thème choisi ainsi que les raisons de
ce choix. Le développement de l’argumentaire
est présenté sur la troisième et dernière page.
Article 4 - Les participants s’engagent à faire
œuvre originale et à ce qu’elle ne contienne
aucun emprunt extérieur d’œuvre protégée
préexistante autre que de courtes citations auto-
risées par le code de la propriété intellectuelle
(cf. l’article L. 122-5, 3° a), ni d’éléments
diffamatoires ou contraires aux lois et aux
règlements à quelque égard que ce soit.
Article 5 - Dans chaque académie, un jury
présidé par le recteur et composé, par exemple,
d’inspecteurs pédagogiques régionaux,
d’enseignants, de juristes, de représentants de
la délégation académique à la vie lycéenne, de
journalistes, etc., se réunit au plus tard le 7 dé-
cembre 2001, pour retenir un maximum de
quatre dossiers. Les candidats sélectionnés sont
immédiatement informés et fournissent, pour le
25 janvier 2002, l’intégralité de l’exposé oral
dactylographié de leur plaidoyer, à un jury
interacadémique constitué selon les modalités
décrites en annexe.
Article 6 - Ces candidats, accompagnés chacun
du professeur qui les a guidés dans leurs
travaux, sont invités à plaider devant le jury
interacadémique, dont la composition est fixée
par l’académie coordonnatrice, qui se tient au
plus tard le 22 février 2002. Les frais de dépla-
cement liés à cette sélection interacadémique
sont pris en charge par le rectorat d’origine.
S’agissant des départements d’outre-mer, les
déplacements pourront être éventuellement
remplacés par l’envoi d’une cassette vidéo, au
format VHS, filmant le plaidoyer, dans son
intégralité (aucun montage audio ou vidéo n’est
autorisé).
Article 7 - Les 11 jurys interacadémiques
établissent un classement des candidats (il ne

peut y avoir d’ex aequo). Ils adressent ce clas-
sement, pour le 25 février 2002, à la direction de
l’enseignement scolaire, bureau des actions
éducatives, culturelles et sportives, DESCO A9,
concours “Les combats de Victor Hugo” et
envoient, par courrier postal (110, rue de
Grenelle, 75357 Paris 07 SP) le dossier du
candidat classé premier.
Article 8 - Le candidat classé premier, dans
chaque regroupement interacadémique, est
invité à Paris par l’Assemblée nationale,
accompagné du professeur qui l’a guidé dans
ses travaux, à plaider lors d’une séance finale
qui se tiendra le 9 mars 2002 à l’Assemblée
nationale, devant un jury composé de parle-
mentaires et de personnalités du monde de
l’éducation, de la justice et des médias.
Article 9 - Les participants cèdent, à titre
gratuit, les droits d’exploitation, droits de
reproduction et de représentation, de leur
plaidoyer au ministère de l’éducation nationale
qui pourra le publier directement ou le faire
publier, en partie ou en totalité, sur tout support
y compris sur Internet. Tout plaidoyer, ou partie
de ses éléments publié(s) est signé du nom de
son, ou de ses auteur(s).
Les participants, personnellement ou par leurs
représentants légaux, acceptent par avance
l’utilisation de leur nom et de leur qualité tant
dans la communication qui peut être faite autour
du concours et de son résultat que dans la, ou les
publication(s) des plaidoyers, sans que cet
usage puisse ouvrir droit à une quelconque
rémunération.
Article 10 - Les organisateurs se réservent le
droit d’écourter, proroger ou annuler le présent
concours si les circonstances l’exigent. Leur
responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.
La participation à ce concours implique
l’acceptation du présent règlement. 

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR

Contact : ministère de l’éducation nationale, direction de
l’enseignement scolaire, DESCO A9, 110, rue de Grenelle,
75357 Paris 07 SP, pascale.thibault@education.gouv.fr
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Annexe
CONCOURS “LES COMBATS DE VICTOR HUGO” 
REGROUPEMENTS INTERACADÉMIQUES

RECTORATS GROUPEMENTS ACADÉMIQUES ACADÉMIES
COORDONNATRICES

Aix-Marseille Aix-Marseille - Nice Nice
Amiens Amiens - Lille - Rouen Amiens
Besançon Besançon - Dijon - Reims - Strasbourg Dijon
Bordeaux Bordeaux - Toulouse Bordeaux
Caen Caen - Nantes - Rennes Rennes
Clermont-Ferrand Clermont-Ferrand - Montpellier Clermont-Ferrand
Corse Corse - Créteil - Paris - Versailles Paris
Créteil Corse - Créteil - Paris - Versailles Paris
Dijon Besançon - Dijon - Reims - Strasbourg Dijon
Grenoble Grenoble - Lyon - Nancy-Metz Lyon
Guadeloupe Guadeloupe - Guyane - Martinique Martinique
Guyane Guadeloupe - Guyane - Martinique Martinique
Lille Amiens - Lille - Rouen Amiens
Limoges Limoges - Orléans-Tours - Poitiers Poitiers
Lyon Grenoble - Lyon - Nancy-Metz Lyon
Martinique Guadeloupe - Guyane - Martinique Martinique
Montpellier Clermont-Ferrand - Montpellier Clermont-Ferrand
Nancy-Metz Grenoble - Lyon - Nancy-Metz Lyon
Nantes Caen - Nantes - Rennes Rennes
Nice Aix-Marseille - Nice Nice
Orléans-Tours Limoges - Orléans-Tours - Poitiers Poitiers
Paris Corse - Créteil - Paris - Versailles Paris
Poitiers Limoges - Orléans-Tours - Poitiers Poitiers
Reims Besançon - Dijon - Reims - Strasbourg Dijon
Rennes Caen - Nantes - Rennes Rennes
Réunion Réunion Réunion
Rouen Amiens - Lille - Rouen Amiens
Strasbourg Besançon - Dijon - Reims - Strasbourg Dijon
Toulouse Bordeaux - Toulouse Bordeaux
Versailles Corse - Créteil - Paris - Versailles Paris
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NOR : MENB0102300X
RLR : 554-9

ACTIVITÉS
ÉDUCATIVES

NOTE DU 19-10-2001 MEN
BDC

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; 
aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices
et directeurs des services départementaux de l’éducation
nationale ; aux préfètes et préfets 

■ Le 11 novembre prochain, 83ème anniver-
saire de l’armistice du 11 novembre 1918, la
Nation rendra un hommage solennel aux
combattants et victimes de la Grande Guerre. 
Comme chaque année, les chefs d’établisse-
ment, les directrices et directeurs d’école sont
invités à faire évoquer dans les classes les
événements historiques qui seront commémorés
ce jour, notamment en rappelant aux élèves le
bilan humain des quatre années de guerre
jusqu’à l’armistice du 11 novembre 1918. 
Cette évocation devra, cette année, réserver une
place toute particulière à la situation des
femmes et des enfants pendant la guerre. En
effet, 600 000 femmes sont devenues veuves et

760 000 enfants orphelins. Ces non-combattants
ont payé un lourd tribut au conflit et ont souffert,
leur vie durant, des conséquences douloureuses
de leur état de victimes et de l’absence irrem-
plaçable d’un époux ou d’un père. 
Bien que la solidarité nationale se soit manifestée
à leur égard,  atténuant ainsi la souffrance et la
détresse matérielle dans lesquelles ils furent
soudainement et brutalement plongés, leur
douleur morale n’a jamais totalement disparue.
Il est donc nécessaire aujourd’hui de rendre
hommage à leur courage et à leur abnégation et
de leur prodiguer une reconnaissance égale à
l’affliction qui les frappa.
Je vous demande aussi, avec une instance toute
particulière, de prendre contact avec les autorités
locales afin d’assurer la participation la plus
large possible des écoliers, des collégiens et des
lycéens aux cérémonies de commémoration.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur du Cabinet
Christian FORESTIER 

Journée nationale célébrant le
83ème anniversaire de l’armistice
du 11 novembre 1918
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MUTATIONS NOTE DE SERVICE N°2001-208
DU 17-10-2001

MEN
DPATE B3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie; 
aux vice-recteurs; au chef de service de l’éducation
nationale à Saint-Pierre-et-Miquelon ; aux personnels
de direction

■ La présente note de service concerne les
demandes de mutation présentées par :
- les personnels de direction occupant un emploi
en lycée, lycée professionnel ou collège;
- les personnels de direction occupant un emploi
de directeur d’EREA, d’ERPD, de directeur
adjoint de SEGPA sollicitant un emploi de
personnel de direction de lycée, lycée profes-
sionnel ou collège à la rentrée scolaire 2002;
- les personnels de direction en détachement, en
disponibilité, en congé ou affectés en TOM
demandant leur réintégration.

I - Principes généraux 

Le mouvement des personnels de direction est
national. Il privilégie l’adéquation du profil des
candidats aux emplois à pourvoir en prenant en
compte la nature (collège, lycée, lycée profes-
sionnel), l’importance et la complexité des
établissements. Il est donc individualisé et
fondé sur des critères d’ordre qualitatif explicités
par des appréciations formulées par les autorités
hiérarchiques. Ces appréciations portent sur la
capacité des personnels à occuper les emplois
sollicités.
Le mouvement des personnels doit permettre
de satisfaire les vœux de mobilité géographique
et fonctionnelle des personnels.
Peuvent participer au mouvement les personnels
ayant trois ans au moins d’ancienneté dans le

poste conformément aux dispositions du statut
des personnels de direction (article 24 du décret
n° 88-343 du 11 avril 1988 modifié).
Les candidatures de personnels occupant leur
poste depuis deux ans ne pourront être exami-
nées qu’en fonction de l’intérêt du service
notamment pour pourvoir les emplois de chefs
laissés vacants à l’issue des différentes phases
du mouvement.
Si un minimum de stabilité est nécessaire dans
l’intérêt du service, la mobilité des personnels,
et plus particulièrement de ceux dont l’ancien-
neté dans le poste est importante, doit être
encouragée dans la préparation du mouvement
2002 et celui des années suivantes.
Le nouveau décret modifiant le statut des
personnels de direction, dont la publication est
prévue prochainement, définit une durée
d’occupation maximale pour les emplois de
direction.
Afin que cette mesure puisse être mise en œuvre
dans les meilleures conditions possibles et que
les personnels concernés puissent bénéficier du
choix le plus large pour obtenir un établisse-
ment conforme à leurs vœux, des mesures
transitoires sont applicables dès cette année.
D’une part, les personnels de direction âgés de
plus de 55 ans sont dispensés de mobilité.
D’autre part, les personnels de direction âgés de
moins de 55 ans au 1er septembre 2001 et
comptant 9 ans ou plus dans leur poste dispo-
sent de deux années au moins pour mettre en
accord leur projet professionnel, leurs
contraintes personnelles ou familiales et les
possibilités de mutation.
En effet, ils devront avoir changé d’affectation:
- à la rentrée 2003 au plus tard, s’ils occupent
leur poste depuis 15 ans ou plus en 2003;

Opérations de mutation 
des personnels de direction -
rentrée 2002



2232 LeB.O.
N°39 
25 OCT.
2001

P ERSONNELS

- à la rentrée 2004, s’ils occupent leur poste
depuis 12 ans ou plus en 2004.
Dans cette perspective, il convient qu’ils
participent dès cette année aux opérations de
mutation.
Un entretien avec les autorités académiques de-
vrait les aider à mettre en accord leur profil de
compétences et la nature des postes sollicités et
accroître ainsi leurs chances d’obtenir un
emploi conforme à leur projet professionnel.
Une attention toute particulière est portée aux
établissements difficiles pour ce qui concerne
aussi bien la nature des postes à pourvoir que les
candidatures sur ce type d’établissement.
À ce titre, un dispositif expérimental destiné à
favoriser la stabilité des équipes de direction et
des équipes éducatives a été mis en place dans
certains établissements d’Ile-de-France
(cf. B.O. n° 23 du 7 juin 2001).
Les personnels de direction qui sollicitent ces
établissements sont invités à prendre l’attache
du chef d’établissement pour bien mesurer les
spécificités de ce type de poste.
Le déroulement des opérations et les modalités
d’élaboration de la demande de mutation sont
décrits en annexe A.
La publication des postes vacants et la saisie des
vœux se feront sur Internet du 25 octobre au
19 novembre 2001 minuit.

II - Formulation des vœux 

Pour favoriser la mobilité fonctionnelle et
géographique des personnels, source de renou-
vellement et d’enrichissement aussi bien pour
les personnels que pour les établissements, il est
nécessaire que les vœux soient relativement
ouverts et ne se limitent pas aux postes vacants
ou susceptibles d’être vacants (par départ en
retraite). Or, dans de nombreux cas, les vœux
très ciblés ne permettent pas de donner satisfac-
tion, notamment aux personnels qui, ayant une
certaine ancienneté dans l’emploi qu’ils occu-
pent, ne souhaitent pas s’éloigner géographi-
quement. Il convient donc dans le cadre des six
vœux autorisés de faire apparaître sa volonté de
mobilité par des vœux ouverts. Les différents
modes de formulation des vœux (établissement
précis, zone géographique, commune...) offrent
de larges possibilités de choix. Aussi, afin de

respecter le principe d’équité dans ces opéra-
tions de mouvement, aucune modification de
vœux ne sera prise en compte après le 15 jan-
vier 2002, sauf raisons familiales ou profes-
sionnelles graves et dûment justifiées, ou en
fonction de l’intérêt du service.
Les personnels en fonction dans des établisse-
ments situés en zones d’éducation prioritaire
bénéficient de dispositions particulières en
matière de régime indemnitaire et de carrière.
Afin de satisfaire les intéressés dans leur souhait
de changement, la réussite dans ce type
d’établissement est prise en compte lors des
demandes de mutation, sous réserve que les
vœux formulés soient réalistes. En complément
de ces dispositions, le décret du 6 septembre
1999 prévoit pour les personnels mutés dans un
établissement en ZEP de catégorie inférieure le
versement d’une indemnité différentielle.
Les demandes de mutation de personnels
touchés par une mesure de carte scolaire ou
dont les établissements seraient déclassés et qui
bénéficieraient de la clause dite de “sauvegarde”
feront l’objet d’un examen particulier. Dans
toute la mesure du possible, une priorité sera
donnée aux vœux portant sur des postes classés
dans la même catégorie et implantés à proximité
de la précédente affectation.
Compte tenu de l’ampleur du mouvement des
personnels de direction et des répercussions de
chaque situation individuelle sur le mouvement
collectif, l’attention des candidats à mutation est
donc particulièrement appelée sur le fait
qu’aucun refus de poste ne sera accepté pour la
rentrée 2002, sauf cas particulier grave, à partir
du moment où le poste proposé correspondra
aux vœux exprimés.
Les précisions relatives aux situations particu-
lières figurent en annexe A.
Les modalités d’examen des demandes de
mutation et de consultation des CAPA sont
détaillées dans l’annexe A.
Les CAPN se tiendront les 27, 28 et 29 mars
2002 (mouvement des chefs d’établissement),
début mai 2002 (mouvement des adjoints et
ajustement chefs), les 12 et 13 juin 2002
(ajustement chefs et adjoints).
Les résultats du mouvement seront publiés sur
Internet (cf. annexe A).
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Les recteurs transmettront les dossiers complets
à l’administration centrale avant le 21 décembre
2001. 
Les demandes formulées hors délai ne seront
pas recevables à l’exception de cas exception-
nels et imprévisibles (cf. annexe A § II). Elles
devront être justifiées et présentées par la voie
hiérarchique.
Enfin l’attention des candidats est appelée sur
le fait que toute correspondance doit obligatoi-
rement transiter par l’autorité hiérarchique qui
la transmet à l’administration centrale revêtue
de son avis.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

Annexe A
INSTRUCTIONS RELATIVES 
AUX OPÉRATIONS DE MUTATION -
RENTRÉE 2002 

I - Déroulement des opérations de
mutation 
1 - 1ère phase 
Les demandes de mutation des chefs d’établis-
sement souhaitant occuper un poste d’adjoint à
la rentrée scolaire 2002 seront traitées préala-
blement aux opérations du mouvement des
chefs d’établissement et des adjoints. Les postes
libérés seront ainsi mis au mouvement des chefs
d’établissement.
Les personnels souhaitant participer à cette
phase doivent clairement indiquer leur intention
en ne formulant que des vœux sur poste
d’adjoint.
2 - Mouvement sur emploi de chef d’établis-
sement (phase 2) 
Au cours de la phase 2, seront examinées les
demandes émanant des chefs d’établissement
et des adjoints sollicitant un emploi de chef
d’établissement quel que soit le type d’établis-
sement demandé.

3 - Mouvement des adjoints aux chefs
d’établissement (phase 3) 
Participent à ce mouvement les personnels de
direction adjoints aux chefs d’établissement
souhaitant obtenir une mutation sur un emploi
d’adjoint.
Le bon déroulement du mouvement implique
le respect impératif de l’ordre des phases. Ainsi
les vœux de mutation de la phase 2 seront traités
avant ceux de la phase 3 et le résultat de chaque
phase sera définitif. 
Exemple : un proviseur adjoint de lycée de
3ème catégorie, ayant obtenu au cours de la
phase 2 un poste de proviseur de lycée de 1ère
catégorie dans le cadre de ses vœux, ne pourra
plus obtenir un poste au cours de la phase 3. En
revanche, un proviseur adjoint de lycée n’ayant
pas obtenu satisfaction lors de la phase 2, verra
sa demande sur poste d’adjoint examinée au
cours de la phase 3.
Il est donc recommandé aux adjoints qui
souhaitent postuler pour des emplois de chef
d’établissement et d’adjoint de remplir les deux
parties de la demande. En effet, les candidatures
sur postes de chef d’établissement étant exami-
nées préalablement, le fait de postuler égale-
ment à la phase 3 n’est en rien préjudiciable au
candidat. Les candidatures à la phase 3 sont exa-
minées après les résultats de la phase 2.

II - Élaboration de la demande de
mutation 

1 - La demande de mutation 
Les demandes de mutation seront saisies par
Internet sur le site : www.education.gouv.fr
Le dossier de mutation qui vous sera remis
comprend :
- une notice explicative en vue de la saisie des
vœux;
- une fiche de renseignements sur le poste à
remplir obligatoirement par le candidat;
- une fiche de communication relative à l’avis
porté par le recteur sur la demande de mutation.
L’ouverture du serveur permettant la saisie aura
lieu du 25 octobre au 19 novembre 2001 minuit.
Pendant toute cette période vous pourrez saisir
ou modifier votre demande. À compter du
19 novembre, aucune modification de vœux ne
sera admise.



2234 LeB.O.
N°39 
25 OCT.
2001

P ERSONNELS

Les vœux formulés peuvent porter sur un
établissement, une commune ou un groupe de
communes, un département ou une académie
voire sur la France entière pour un type d’em-
ploi déterminé. Les codes nécessaires à la saisie
des vœux (n°établissement, code commune, ...)
devront être ceux figurant au “répertoire des
établissements publics d’enseignement et de
services” de l’année en cours publié sur Internet
(sur le site www.education.gouv.fr).
Vous devez vous informer de la catégorie des
établissements que vous sollicitez et des condi-
tions de logement correspondantes. Ces
dernières ne peuvent être données qu’à titre
indicatif, puisqu’elles ne ressortissent pas à la
compétence de l’État.
La liste des postes vacants est publiée sur
Internet ceci afin de permettre une information
plus rapide des personnels. Les informations
seront accessibles sur Internet du 25 octobre au
19 novembre 2001. Il faut rappeler que cette liste
ne comprend que les vacances enregistrées à la
rentrée précédente et les postes libérés par les
départs à la retraite survenant à la rentrée scolaire
2002 et avant le 31 octobre 2002 pour les
emplois de chef d’établissement. Elle est donc
nécessairement incomplète en particulier en ce
qui concerne les éventuels départs en CFA à la
rentrée 2002. Il est donc conseillé aux candidats
d’émettre des vœux au- delà de cette liste.
Les demandes formulées hors délai ne seront
pas admises sauf, à titre exceptionnel, pour des
motifs graves affectant la situation de
l’intéressé ou de sa famille (conjoint(e),
enfant(s)).
Vous êtes responsable de la saisie de vos vœux,
notamment pour ce qui concerne l’emploi
sollicité et les codes des établissements, com-
munes, groupes de communes, départements
ou académies. Vous n’omettrez pas d’indiquer
pour les vœux généraux la ou les catégories
souhaitées et de compléter la rubrique “logé ou
indifférent”. Vous remplirez obligatoirement la
rubrique “engagement”.
2 - Formulation des vœux 
Il convient de se reporter à la note de service et
à la notice explicative figurant dans le dossier
de mutation.

III - Situations particulières 
Les personnels n’ayant pas accès à Internet, en
particulier les personnels détachés à l’étranger,
établiront leur demande sur un dossier papier
qui leur sera remis par l’organisme dont ils
relèvent.
1 - Réintégration après un congé ou une
disponibilité 
Les personnels de direction placés en congé de
longue durée, parental, ou en disponibilité,
souhaitant réintégrer un emploi de personnel de
direction à la rentrée scolaire 2002 établissent
une demande de réintégration. Pour faciliter le
traitement de leur demande, ils émettent des
vœux à l’aide du dossier de mutation.
Pour les personnels en disponibilité il est rap-
pelé qu’ils doivent solliciter leur réintégration
deux mois au moins avant l’expiration de la
période de disponibilité en cours.
2 - Affectation à l’issue d’un séjour dans les
TOM, Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon 
Les personnels de direction affectés dans un
territoire d’outre-mer ou une collectivité terri-
toriale désirant obtenir un emploi de personnel
de direction en métropole à la rentrée scolaire
2002 devront se conformer aux indications des
paragraphes précédents.
L’attention de ces personnels est appelée sur le
fait qu’en règle générale, il n’est procédé à
aucune mutation entre les DOM et les TOM et
inversement.
Personnels bénéficiant d’un congé admi-
nistratif
Les personnels qui bénéficient d’un congé
administratif se terminant pendant l’année
scolaire 2002-2003 seront à l’issue de ce congé,
affectés auprès du recteur d’académie de leur
résidence familiale jusqu’à la fin de l’année
scolaire. Ils devront obligatoirement participer
aux opérations de mouvement de la rentrée
scolaire 2003. Ils devront adresser une copie de
l’arrêté octroyant le congé administratif au
bureau DPATE B3 afin que l’affectation auprès
du recteur puisse être prononcée.
Si, toutefois, ces personnels souhaitent renoncer
à leur congé administratif afin de prendre leurs
fonctions dans un établissement dès la rentrée
scolaire 2002, ils déposeront un dossier de

(suite page 2235)
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demande de mutation et indiqueront claire-
ment dans le cadre “Engagement” du dossier
qu’ils renoncent à leur congé.
3 - Réintégration après détachement 
Les personnels de direction placés en position
de détachement présentent une demande de
réintégration qu’il est souhaitable d’accompa-
gner d’une lettre expliquant clairement ce qu’ils
recherchent : un certain type d’emploi, quelle
qu’en soit la localisation géographique, ou au
contraire la localisation géographique plutôt que
le type d’emploi. Les vœux seront formulés sur
les dossiers intitulés “procédure manuelle” pour
tous les personnels n’ayant pas accès à Internet.
Ces dossiers sont disponibles auprès de l’AEFE
et du ministère des affaires étrangères.
4 - Cas des postes doubles et rapprochement
de conjoints 
Les personnels de direction dont le conjoint est
géré par l’administration de l’éducation natio-
nale à l’échelon central, académique ou dépar-
temental et qui désirent obtenir une mutation en
poste double attireront l’attention de ce conjoint
sur le fait qu’il doit obligatoirement déposer une
demande en ce sens dans les termes, conditions
et délais propres à la catégorie de personnel à
laquelle il appartient.
À cet égard, les conjoints de personnels de
direction relevant de la direction des personnels
enseignants, devront avoir déposé une demande
de mutation dans les conditions fixées par la
DPE, afin que dans toute la mesure du possible
leur situation puisse être prise en compte.
Les personnels de direction peuvent également
demander une mutation pour rapprochement de
conjoints sur la résidence professionnelle du
conjoint. À cette fin, la demande ne comporte-
ra que des établissements ou des aires géogra-
phiques présentant une évidente proximité de
cette résidence professionnelle.
L’attention des intéressés est appelée sur le fait
que tout élément invoqué à l’appui de la
demande doit être justifié.

IV - Examen des demandes de mutation 

1 - Confirmation de la demande 
Après la fermeture du serveur, vous recevrez
du rectorat une confirmation de demande qui

contient le résultat de la saisie. Vous retour-
nerez ce document signé sous 48 heures, à
l’inspection académique, accompagné de
toutes les pièces du dossier :
- confirmation de demande signée ;
- fiche de renseignements sur le poste ;
- fiche de communication ;
- pièces justificatives ;
- curriculum vitae.
Il vous est conseillé de préparer l’ensemble des
documents dès la saisie de votre demande sans
attendre la réception de la confirmation de
demande. Vous pourrez également joindre une
lettre précisant vos motivations.
2 - Avis du recteur et de l’inspecteur
d’académie, DSDEN 
Les recteurs communiqueront aux candidats
leur avis et la lettre code attribuée, ainsi que la
fiche “profil candidat” établie par l’inspecteur
d’académie. Un autre exemplaire de ces docu-
ments sera joint au dossier transmis à la DPATE.
Les lettres codes sont définies dans l’annexe B.
3 - Avis de l’inspection générale de l’éduca-
tion nationale, groupe établissements et vie
scolaire (IGEN-EVS), et de l’inspection
générale de l’administration de l’éducation
nationale et de la recherche (IGAENR) 
L’IGEN-EVS et l’IGAENR établiront leur
programme de visite, chacune dans leur domaine
de compétences en liaison avec l’administra-
tion centrale et les recteurs.
Les fiches d’avis de l’inspection générale,
groupe établissements et vie scolaire, sur les
personnels ayant fait l’objet d’une visite, seront
transmises directement, par l’inspecteur
général, à la DPATE.
L’avis de l’inspecteur général EVS, vous sera
communiqué sur demande adressée au bureau
DPATE B3 après les opérations de mutation.
L’IGAENR apportera des éléments d’appré-
ciation sur les caractéristiques des établisse-
ments visités.

V - Consultation des commissions
administratives paritaires acadé-
miques 

Le recteur consulte les commissions adminis-
tratives paritaires académiques auxquelles sont

(suite de la page 2234)
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présentés les avis formulés sur les demandes de
mutation.
Le mouvement des personnels de direction étant
examiné conjointement pour les deux corps, une
seule réunion des commissions administratives
paritaires académiques peut être tenue.
Les procès-verbaux des CAPA seront adressés
à l’administration centrale le plus rapidement
possible.

VI - Résultats 

L’information des candidats se fera sur Internet

dans un délai de 3 jours après chaque commis-
sion administrative paritaire nationale.
Les personnels ayant obtenu leur mutation
recevront un arrêté de mutation par l’intermé-
diaire des services académiques.
Il est rappelé que l’ouverture des droits au
remboursement des frais de changement de
résidence occasionnés par les mutations rele-
vant de la compétence des recteurs, aucune
mention relative à ce droit ne figure sur les
arrêtés de mutation pris par l’administration
centrale.

Annexe B
UTILISATION DES LETTRES CODES 

Avis favorable à la demande de mutation 

F: L’appréciation rédigée doit permettre de déterminer le profil des candidats. Elle devra donc être
suffisamment précise pour apprécier si le candidat est capable d’exercer dans tout établissement
quelles qu’en soient les caractéristiques, si son profil est plus adapté à un type d’emploi ou
d’établissement, s’il peut ou non exercer dans un établissement difficile ou complexe...

Avis défavorable à la demande de mutation

C : La demande de mutation en elle-même est légitime mais le profil du candidat n’est pas adapté
aux postes demandés. La lettre C doit être reportée dans les cases correspondant aux emplois
sollicités.
Le recteur informera ces candidats qu’une extension de vœux sur des établissements plus
conformes à leur profil est légitime.

D : La demande ne parait pas devoir être retenue, la lettre D doit être reportée dans les cases
correspondant aux emplois sollicités.

M : L’intéressé ne remplit pas les conditions de stabilité requises. La lettre M doit être attribuée.
Dans l’hypothèse où le recteur estime que les motifs invoqués sont justifiés et méritent que la
demande soit examinée, il peut octroyer une des autres lettres codes citées.

S : Le recteur estime que la mutation de l’intéressé est nécessaire dans l’intérêt du service. Dans ce
cas le recteur formulera un avis circonstancié sur la demande de l’intéressé qui précisera le type de
poste qui pourrait être proposé au candidat.
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NOR : MENP0102265N
RLR : 822-3

CONCOURS NOTE DE SERVICE N°2001-213
DU 18-10-2001

MEN
DPE A3

■ L’objet de la présente note est de donner aux
candidats des précisions relatives aux épreuves
des concours externe et interne du CAPES et de
l’agrégation d’arts plastiques qui ont fait l’ob-
jet de réformes récentes.
En effet, dans cette discipline, les épreuves du
CAPES interne ont été modifiées à compter de
la session 2001 des concours par arrêté du
2 mars 2000 publié au B.O. n° 15 du 20 avril
2000 ; les épreuves du CAPES externe et des
agrégations externe et interne ont été modifiées
à compter de la session 2002 par deux arrêtés du
10 juillet 2000 parus au B.O. n° 30 du 31 août
2000. 

I - Indications relatives à l’esprit des
épreuves 

Les quatre concours concernés visent le recru-
tement de professeurs destinés à enseigner les
arts plastiques en collège et en lycée. Ils sont
conçus en relation étroite avec l’exercice futur
du métier d’enseignant du second degré,
notamment avec les nouveaux programmes du
lycée publiés aux B.O. hors-série du 30 août
2001 (numéros 2, 3 et 4).
Toutes les épreuves d’admissibilité et
d’admission prennent appui sur des sujets à
consignes précises, assortis ou non, selon les
cas, de documents visuels et textuels.
Ces sujets impliquent :
- de la part du candidat, des réponses mettant en
évidence des qualités de méthode, de savoirs,
de savoir-faire, ainsi que des compétences dans
l’ordre de l’invention et de la création artis-
tiques, nourries d’une culture intégrant la
connaissance des œuvres du patrimoine et de
l’art contemporain;
- de la part du jury, une évaluation rigoureuse-
ment cadrée sur ces différents points.

Les épreuves de “pratique plastique” de
l’admissibilité de l’agrégation externe et du
CAPES externe soulignent l’importance
première des “pratiques graphiques”, considé-
rées dans quelques-unes de leurs fonctions
essentielles: projeter, communiquer, représenter
et, surtout, exprimer en manifestant une ambi-
tion artistique. 
Le candidat reste bien entendu libre du choix des
outils, des techniques et des procédures de mise
en œuvre qui lui paraissent les plus adaptées.
Il est rappelé que les pratiques graphiques
n’excluent pas la couleur - comme en témoigne
toute l’histoire de l’art - dès lors qu’elle ne
renvoie pas au pictural.
L’épreuve de “pratique et création
plastiques” de l’admission de l’agrégation
(externe et interne) et l’épreuve de “pratique
et expression plastiques” de l’admission du
CAPES externe, soulignent, quant à elles,
l’importance de l’engagement artistique
personnel du candidat. Elles doivent faire
apparaître avec évidence des compétences et
une maîtrise dans la conception et la mise en
œuvre d’une production d’ordre artistique qui
n’ignore rien de l’art vivant.

II - Indications relatives aux matériaux
et procédures 

Il est rappelé que pour des raisons de sécurité,
dans le cadre d’un concours de recrutement, les
produits et matériels suivants sont interdits :
bombes aérosols et appareils fonctionnant sur
réserve de gaz, appareils à production de
flammes vives, acides, produits chimiques
volatils, inflammables ou toxiques. Sont égale-
ment interdits les matériels bruyants, notam-
ment les scies sauteuses et perceuses (en
revanche, les sèche-cheveux sont autorisés).
Les matériels photographique, vidéo, informa-
tique et de reprographie sont autorisés, mais la
responsabilité de leur utilisation et de leur bonne
marche incombe au candidat. Il ne sera fourni
par les organisateurs du concours que l’accès à
un branchement électrique usuel.

Concours externe et interne 
du CAPES d’arts plastiques 
et concours externe et interne 
de l’agrégation d’arts, option A
arts plastiques
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Épreuves de “pratique plastique” de
l’admissibilité de l’agrégation externe et du
CAPES externe
Un format précis à été défini par les textes offi-
ciels (format “grand aigle”). Les candidats sont
invités à prévoir un support suffisamment
ferme et solide pour résister au transport et aux
manipulations inévitables lors de l’évaluation.
Ils sont par ailleurs tenus de proposer une réali-
sation inscrite à l’intérieur du format imposé
(“grand aigle”) ne comportant ni extensions, ni
rabats, et dont l’épaisseur totale (support plus
réalisation) ne peut dépasser 1,5 cm.
Tout autre document de référence que ceux qui
peuvent être fournis avec le sujet est interdit.
Tout élément matériel formel, iconographique
ou textuel doit être obligatoirement produit sur
place par le candidat à partir de matériaux bruts.
Les techniques sont laissées au libre choix du
candidat en évitant les matériaux à séchage lent
et en prenant la précaution de fixer les pastels
secs, sanguine, fusain, craie, etc. 

Épreuve de “pratique et création
plastiques” de l’admission de l’agrégation
(externe et interne) et épreuve de “pratique
et expression plastiques” de l’admission du
CAPES externe 
Tout autre document de référence que ceux qui
peuvent être fournis avec le sujet, est interdit.
Sont donc proscrits les recueils iconogra-
phiques sur quelque support que ce soit, ainsi
que l’apport de tout objet extérieur manufacturé
qui ne serait pas transformé durant l’épreuve ;
ainsi les éléments formels, iconographiques ou
textuels que le candidat souhaite intégrer à sa
réalisation doivent obligatoirement donner lieu
à une transformation plastique identifiable,
pertinente et significative, ou être produits sur
place à partir de matériaux bruts.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des personnels enseignants
Pierre-Yves DUWOYE

Mutations des personnels
ITARF - rentrée 2002

NOR : MENA0102245C
RLR : 716-0

MUTATIONS CIRCULAIRE N°2001-211
DU 18-10-2001

MEN
DPATE C2

Réf. : C. DPATE n° 264 du 10-7-2001; C. DES-DPATE
n° 104049 du 26-6-2001

■ Le dispositif mis en place pour les mutations
des personnels ITARF a permis en 1999 aux
établissements d’ouvrir des postes à la mutation
et a été complété en 2000 par l’ouverture d’un
site permettant aux agents de saisir leurs vœux.
Ce dispositif a certes constitué une avancée,
mais doit encore être perfectionné.
Force est de constater en effet que trop de
demandes de mutation de personnels ITARF
demeurent insatisfaites car les établissements
privilégient l’ouverture des postes aux
concours.
La spécificité des personnels ITARF qui sont
recrutés dans une BAP et une spécialité ne doit pas
constituer un frein à la mutation et rigidifier la
gestion des personnels. L’argument fréquemment
avancé de la non-adéquation de la compétence

d’un agent avec le profil du poste vacant ne peut
être dirimant dans bien des cas.
Accorder aux personnels ITARF le droit à la
mutation comme à tout fonctionnaire est un
objectif ministériel clairement affirmé qui
répond parallèlement à une demande de mobi-
lité croissante des personnels. Dans le même
temps, l’accueil en mutation de personnels
possédant une expérience professionnelle
confirmée ne peut être que positif pour les
établissements.
C’est pourquoi il me paraît nécessaire d’encadrer
plus encore les mutations afin que les
établissements d’enseignement supérieur
intègrent prioritairement les demandes des
agents dans leur politique de gestion des emplois.
La présente circulaire a pour objet :
- de vous proposer un calendrier des différentes
étapes du dispositif des mutations. 
Ce calendrier tente de concilier les contraintes
de la gestion des personnels au niveau de
l’administration centrale et vos impératifs de
gestion des emplois et des personnes.



2239LeB.O.
N°39 
25 OCT.
2001

P ERSONNELS

- de préciser les modalités techniques permet-
tant aux établissements d’une part et aux agents
d’autre part, d’accéder aux différentes phases
du dispositif des mutations des personnels
ITARF.

I - Le calendrier (cf. annexe) 

II - Les modalités techniques 
L’accès à l’application se fait à partir du site
ministériel : www.education.gouv.fr, rubrique
“Les métiers de l’éducation. Personnels et
recrutement” qui permet d’accéder aux pages
concernant les mutations des ITARF.
1ère phase : postes offerts à la mutation
“POM” 
a) Les établissements 
Ils saisissent les profils des postes offerts à la
mutation (POM) par corps/BAP/spécialité.
Il peut s’agir de postes déjà vacants ou bien de
postes actuellement occupés par un agent mais
susceptibles d’être vacants au 1er septembre
2002.
La procédure habituelle d’identification est
utilisée :
- le numéro d’établissement (code RNE) ;
- le mot de passe que l’établissement a utilisé
pour les précédentes applications.
Lorsque l’établissement se connecte sur le site,
il sélectionne le poste qu’il souhaite offrir à la
mutation et il saisit :
- la branche d’activité professionnelle et la
spécialité ;
- le lieu d’affectation et le code postal de la -
ville ;
- le correspondant à joindre sur le plan adminis-
tratif ;
- le profil du poste.
b) les agents 
Les agents peuvent consulter sur le même site
les postes offerts à la mutation.
2ème phase : vœux des agents :
“MUTITARF”
Connexion  
L’agent saisit sa demande de mutation via
Internet en se connectant sur le site ministériel
www.education.gouv.fr, rubrique  “Les métiers
de l’éducation. Personnels et recrutement.”
L’accès se fait par le NUMEN et un mot de
passe créé par l’agent.

Saisie des vœux
L’agent peut choisir :
- soit un vœu académique : maximum 2 acadé-
mies et peut opter à l’intérieur de chaque
académie pour un, plusieurs, voire tous les
établissements de l’académie ;
- soit directement un vœu d’établissement :
maximum 6 établissements.
Il n’indique pas d’ordre de préférence des
vœux.
Je vous rappelle que l’agent peut formuler des
vœux pour des postes qui ne sont pas offerts à la
mutation par les établissements, mais sont
susceptibles de devenir vacants au cours de
l’année universitaire.
Cependant, à titre indicatif, lorsque l’agent
saisira ses vœux, l’indicateur “POM” (poste
offert à la mutation) s’affichera si l’établisse-
ment a proposé le poste dans le même corps et la
même BAP.
Saisie d’informations complémentaires 
- adresse personnelle, adresse e-mail ;
- motif de la demande de mutation ;
- curriculum vitae.
Suite de la procédure 
La procédure se déroule ensuite comme suit :
l’agent imprime sa demande de mutation et la
communique au service du personnel de son
établissement afin qu’elle soit revêtue de l’avis
du président de l’université ou du directeur de
l’établissement.
3ème phase : avis des établissements de
départ “DEPARTITARF” 
L’établissement de départ :
- saisit son avis afin que l’information soit
affichée pour l’établissement d’accueil. Tout
avis défavorable devra être motivé ;
- adresse l’exemplaire visé au bureau des
personnels ITARF du ministère (DPATE C2).
4ème phase : avis des établissements
d’accueil “ACCUEILITARF” 
L’établissement d’accueil accède à l’ensemble
des demandes de mutation formulées par les
agents.
Avis des établissements d’accueil
- l’établissement d’accueil saisit un avis
favorable ou défavorable sur toutes les
demandes de mutation. Tout avis défavorable
devra être motivé ;
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- si l’avis est favorable, il saisit en outre le n°du
poste sur lequel il accueillera l’agent ainsi que
la date effective de la mutation ;
- il édite et envoie ensuite pour le 31 janvier
2002, délai de rigueur, au bureau des personnels
ITARF du ministère (DPATE C2) un tableau
récapitulatif par corps des mutations acceptées
et refusées. Les tableaux devront être visés par
le président ou directeur de l’établissement
d’enseignement supérieur.
Je vous rappelle la CPE doit être consultée
pour les opérations de mutations (départ et
accueil) et que tout refus de mutation devra
être explicitement motivé. 
Mes services y veilleront tout particulièrement
et pourront, le cas échéant, vous demander de
reconsidérer un refus de mutation (ou de réinté-
gration) qui ne serait pas suffisamment motivé,
avant toute déclaration d’ouverture de concours
dans la même BAP.
Les délais laissés aux établissements, jusqu’à
fin janvier, pour se prononcer sur les mutations
(accueil) doivent leur permettre de les intégrer
dans leur politique de gestion des emplois
puisqu’ils auront connaissance des éventuelles

créations ou transformations effectuées par la
DES.
Le dispositif des concours s’enchaînera alors
très naturellement avec celui des mutations et
l’application concours sera ouverte à partir du
11 février 2002.
Ce dispositif plus structuré permettant d’établir
un dialogue interactif entre l’administration
centrale, les établissements et les agents devrait
satisfaire un plus grand nombre de mutations et
s’inscrire dans une politique cohérente et plus
transparente de gestion des ressources
humaines.
Je vous remercie de contribuer à son bon
fonctionnement et d’assurer une large publi-
cité de la présente circulaire auprès des
agents afin que ceux-ci puissent formuler
leur demande de mutation dans les délais
impartis.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs, 
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE
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Annexe
CALENDRIER DE L’OPÉRATION “MUTATIONS DES PERSONNELS ITARF” 

Application Dates Objectifs Utilisateurs
Internet de mise 

en ligne

POM 1-10-2001 - Permet aux établissements de saisir Rectorats
postes offerts au les profils des postes offerts à la mutation Établissements
à la mutation par 30-10-2001 - Permet aux utilisateurs autorisés Personnels ITARF
les établissements de consulter DPATE

DES
1-11-2001 Permet aux utilisateurs autorisés

au de consulter seulement
30-11-2001

MUTITARF 1-11-2001 Permet aux agents de saisir leurs vœux Personnels ITARF
vœux des agents au de mutation DPATE
ITARF 30-11-2001 DES
DEPARTITARF 3-12-2001 Permet aux établissements de départ Rectorats
avis des au de saisir les avis des demandes Établissements
établissements 16-12-2001 de mutation des agents de leurs DPATE
de départ établissements DES
ACCUEILITARF 17-12-2001 Permet aux établissements d’accueil Rectorats
avis des au de saisir les avis sur les demandes Établissements
établissements 31-1-2002 de mutation (saisie d’un numéro de poste DPATE
d’accueil pour chaque agent retenu) DES

COLORITARF 11-2-2002 Permet aux établissements de colorer Rectorats
TSM : demande au les postes vacants restant après Établissements
d’ouvertures de 3-3-2002 les réintégrations ou les mutations DPATE
concours ITARF DES
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NOR : MENA0102218A
RLR : 622-5c

CONCOURS ARRÊTÉ DU 18-10-2001 MEN
DPATE C4

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L. n° 84-16 
du 11-1-1984 mod.; D. n° 83-1033 du 3-12-1983 mod.
not. par D. n° 96-586 du 25-6-1996; A. du 26-9-1984;
A. du 10-10-1996; A. du 15-5-2001; A. du 23-5- 2001

Article 1 - L’article 1er de l’arrêté du 23 mai
2001 susvisé est modifié comme suit :
Au lieu de : “- dans les centres d’écrits ouverts à
Mayotte, Nouméa, Papeete,”
lire : “- dans les centres d’écrits ouverts à

Mayotte, Nouméa, Papeete, Wallis,”.
Article 2 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 18 octobre 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Pour la directrice des personnels administratifs, 
techniques et d’encadrement, 
La sous-directrice des personnels administratifs,
ouvriers et techniques, sociaux et de santé
Danielle SAILLANT

Organisation des premier 
et second concours de CASU -
année 2002

NOR : MENA0102277A
RLR : 621-7

EXAMEN
PROFESSIONNEL

ARRÊTÉ DU 17-10-2001 MEN
DPATE C4

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L. n° 84-16 
du 11-1-1984 mod.; D. n° 85-899 du 21-8-1985; 
D. n° 94-1016 du 18-11-1994 not. art. 11; D. n° 94-1017
du 18-11-1994; A. du 7-11-1985; A. du 20-6-1996 mod.

Article 1 - Des examens professionnels seront
organisés au titre de l’année 2002 pour l’accès au
grade de secrétaire administratif de classe excep-
tionnelle du corps des secrétaires d’administra-
tion scolaire et universitaire dans les académies
suivantes : Aix-Marseille, Amiens, Besançon,
Bordeaux, Caen, Clermont-Ferrand, Corse,
Créteil, Dijon, Grenoble, Guadeloupe, Guyane,
Lille, Limoges, Lyon, Montpellier, Martinique,
Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Paris,
Poitiers, Reims, Rennes, La Réunion, Rouen,

Strasbourg, Toulouse, Versailles.
Article 2 - Le nombre de nominations possibles
ainsi que leur répartition par académie seront
fixés dans un arrêté ultérieur.
Article 3 - Les dates des épreuves, la composi-
tion des jurys et la liste des candidats autorisés à
concourir feront l’objet d’arrêtés ultérieurs des
recteurs dans chacune des académies concer-
nées. Toutefois, la clôture des registres
d’inscriptions ne pourra pas intervenir avant le
30 novembre 2001.
Article 4 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 17 octobre 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

Accès au grade de secrétaire
administratif de classe
exceptionnelle du corps 
des SASU du MEN - année 2002

NOR : MENA0102222A
RLR : 621-7

EXAMEN
PROFESSIONNEL

ARRÊTÉ DU 18-10-2001 MEN
DPATE C4

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L. n° 84-16 
du 11-1-1984 mod.; D. n° 94-1016 du 18-11-1994,
not. art. 11; D. n° 94-1017 du 18-11-1994; A. du 27-7-
1999 modifiant A. du 20-6-1996

Article 1 - Un examen professionnel pour
l’accès au grade de secrétaire administratif de

Accès au grade de secrétaire
administratif de classe exceptionnelle
du corps des SASU, candidats 
“hors académie” - année 2002
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classe exceptionnelle du corps des secrétaires
d’administration scolaire et universitaire du
ministère de l’éducation nationale est organisé
au titre de l’année 2002 pour les fonctionnaires
appartenant à ce corps et rattachés pour leur
gestion à l’administration centrale.
Article 2 - Sont admis à prendre part aux
épreuves de cet examen professionnel, les
secrétaires d’administration scolaire et univer-
sitaire qui auront atteint au 31 décembre 2001,
au moins le 7ème échelon de la classe normale,
ainsi que ceux titulaires du grade de classe
supérieure.
Article 3 - L’épreuve écrite de l’examen
professionnel pour l’accès au grade de secrétaire
administratif de classe exceptionnelle du corps
des secrétaires d’administration scolaire et
universitaire du ministère de l’éducation natio-
nale, organisé au titre de l’année 2002, se
déroulera à Paris et dans les centres ouverts à
La Baule, Mayotte, Nouméa, Papeete, Saint-
Pierre-et-Miquelon, Abidjan, Antananarivo,
Dakar, Rabat et Tunis, le mercredi 27 février
2002 de 9 h 30 à 12 h 30.
Cette épreuve consiste en la rédaction d’une
note, d’un rapport ou d’une lettre administrative
à l’aide des éléments d’un dossier. Deux
dossiers seront proposés aux candidats :
- l’un portant sur les tâches d’administration
générale; 
- l’autre portant sur la gestion des établisse-
ments d’enseignement.
Cette épreuve est notée de 0 à 20 points. Toute
note inférieure à 8 sur 20 est éliminatoire. 
Article 4 - Les candidats n’ayant pas obtenu
une note éliminatoire à l’épreuve écrite seront
convoqués individuellement à l’épreuve orale
qui se déroulera à Paris. 
Article 5 - Le nombre de nominations qui

pourront être prononcées au titre de l’année
2002 sera fixé ultérieurement par arrêté.
Article 6 - Les inscriptions seront reçues à partir
du lundi 5 novembre 2001 :
- soit par le bureau des concours (candidats en
fonction à l’administration centrale et agents en
service détaché);
- soit par les services des vice-rectorats (candi-
dats en fonction dans les territoires d’outre-
mer) ;
- soit par les ambassades de France (candidats
en fonction à l’étranger).
Les demandes d’inscription seront obligatoire-
ment présentées sur les formulaires établis par
la direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement, tenus à la disposition
des candidats à partir du lundi 5 novembre 2001
dans chacun des centres.
Elles devront être :
- soit déposées dans les centres indiqués ci-
dessus, au plus tard le vendredi 30 novembre
2001 à 17 h 00; 
- soit confiées aux services postaux en temps
utile pour que l’enveloppe d’expédition soit
oblitérée le vendredi 30 novembre 2001 à
minuit au plus tard, le cachet de la poste faisant
foi.
Aucun dossier d’inscription déposé ou posté
hors délai ne pourra être pris en considération.
Article 7 - La directrice des personnels admi-
nistratifs techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 18 octobre 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation, 
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

NOR : MENP0101755C
RLR : 724-4

INTERVENANTS
EXTÉRIEURS

CIRCULAIRE N°2001-209
DU 18-10-2001

MEN
DPE A1
DESCO

Réf. : A. du 13-9-2001 (publié dans ce B.O. page 2222)
Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie; 
aux inspectrices et les inspecteurs d’académie, directrices

et directeurs des services départementaux de l’éducation
nationale

■ La généralisation de l’enseignement des
langues à l’école primaire va accroître de
manière importante le besoin de prise en charge
du service d’enseignement dans ce domaine.

Recrutement d’intervenants
pour l’enseignement des langues
à l’école primaire
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Les enseignants titulaires du premier degré ont
vocation naturelle à dispenser l’enseignement
des langues dans le cadre de la polyvalence de
leurs fonctions. Une série de mesures permettra
un recensement et une meilleure utilisation des
compétences de ces enseignants. Il apparaît
néanmoins que dans un certain nombre de cas
cet enseignement ne pourra être assuré à court
terme selon ces modalités de principe. Aussi, à
titre subsidiaire, et pour une période transitoire
qui ne devrait pas excéder cinq ans, convient-il
de mettre en place un dispositif qui permettra de
faire appel à des intervenants extérieurs chargés
d’assurer cet enseignement. 
L’arrêté du 16 juillet 2001 pris à cet effet prévoit
que les inspecteurs d’académie, directeurs des
services départementaux de l’éducation natio-
nale (IA-DSDEN) peuvent recruter des inter-
venants pour l’enseignement des langues à
l’école primaire. 
L’arrêté du 13 septembre 2001 fixe le montant
de la rémunération brute mensuelle des inter-
venants pour l’enseignement des langues à
l’école primaire recrutés pour un service
hebdomadaire de dix-huit heures.
Vous voudrez bien trouver ci-après les préci-
sions vous permettant d’assurer le recrutement
de ces personnels.

I - La participation d’intervenants à
l’enseignement des langues dans le
premier degré 

L’enseignement des langues vivantes à l’école
sera progressivement généralisé de la grande
section de l’école maternelle au CM2 et sera
intégré comme discipline à part entière dans les
nouveaux programmes. Durant l’année scolaire
2001-2002, cet enseignement concernera
l’ensemble des élèves de cours moyen et pourra
être étendu, en fonction des situations locales,
aux classes des niveaux inférieurs.
Cet enseignement pour les CM1 et les CM2 est
actuellement fixé à 1 heure 30 minutes hebdo-
madaires qui doivent être effectuées en au
moins deux séances de 45 minutes. La qualité
des apprentissages dépend en partie de la durée
et de la régularité des séances de langue.
Les intervenants pour l’enseignement des
langues participent dans ces conditions au

service public de l’enseignement; ils respectent
les orientations pédagogiques définies par le
ministère de l’éducation nationale pour la
langue qu’ils enseignent. À cet effet, ils pour-
ront être associés aux stages de formation
proposés aux enseignants du premier degré,
notamment à ceux permettant d’améliorer la
mise en œuvre d’une didactique des langues
vivantes.
Afin que la cohérence des apprentissages soit
assurée, l’enseignant responsable de la classe
assure la coordination de son action avec celle
de l’intervenant pour l’enseignement des
langues, et donc de l’organisation et de la mise
en œuvre de l’ensemble des activités. L’ensei-
gnant participe à la séance de langue, quand il
n’assume pas un autre enseignement au même
moment. 
L’insertion des intervenants pour l’enseigne-
ment des langues dans l’équipe éducative étant
à tous égards un élément déterminant, le
nombre de leurs interventions doit être limité à
douze classes ou groupes, d’où une rémunéra-
tion calculée sur une base hebdomadaire de dix-
huit heures de service. 
Il n’est pour autant pas exclu de recruter des
intervenants pour une durée hebdomadaire
inférieure et il y aura lieu dans ce cas, ainsi que le
précise l’arrêté fixant la rémunération de calculer
le montant de leur rémunération au prorata de la
durée de service fixée dans le contrat.

II - Les candidats aux fonctions 

Le dispositif mis en place permet de recruter
aussi bien des candidats qui entendent exercer
cette activité de manière accessoire, par
exemple des étudiants, que d’autres qui souhai-
teront s’y investir de manière plus importante. Il
permet en outre de recruter indistinctement des
candidats de nationalité française et des
ressortissants étrangers, quelle que soit leur
nationalité, sous réserve, pour ces derniers
d’être en situation régulière au regard de la
législation relative au droit des étrangers (cf. ci-
dessous).
Le recrutement d’intervenants offre l’occasion
d’élargir l’éventail des langues vivantes étran-
gères et régionales qui seront enseignées dans
les écoles. Cette diversification linguistique doit



2245LeB.O.
N°39 
25 OCT.
2001

P ERSONNELS

être la plus étendue possible et en cohérence
avec la carte des langues élaborée par bassins
ou territoires pertinents pour la suite des études
des élèves.
a) Habilitation 
Les compétences linguistiques et pédagogiques
des candidats aux fonctions d’intervenant pour
l’enseignement des langues à l’école primaire
doivent préalablement être vérifiées selon la
procédure d’habilitation en vigueur lors de leur
recrutement. Cette procédure est actuellement
régie par les indications contenues dans
l’annexe de la circulaire n° 99-093 du 17 juin
1999 relative à l’enseignement des langues
vivantes étrangères (RLR 514-6).
b) Autres conditions 
Les intervenants pour l’enseignement des
langues sont, en leur qualité d’agents non titu-
laires de l’État, régis par le décret n° 86-83 du
17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions
générales applicables aux agents non titulaires
de l’État, pris pour l’application de l’article 7 de
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État. À ce titre, leur sont
donc applicables les dispositions de l’article 3
de ce texte selon lesquelles, aucun agent non
titulaire ne peut être engagé :
“1) Si, étant de nationalité française, il ne jouit
de ses droits civiques;
2) Le cas échéant, si les mentions portées au
bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont
incompatibles avec l’exercice des fonctions; en
outre, les personnes de nationalité étrangère
font l’objet d’une enquête de la part de l’admi-
nistration destinée à s’assurer qu’elles peuvent
être recrutées par elle;
3) Si, étant de nationalité française, il ne se
trouve en position régulière au regard du code
du service national ;
4) S’il ne possède les conditions d’aptitude
physique requises.” 
Le même texte précise les modalités de vérifi-
cation de l’aptitude physique.
c) Cas particulier des ressortissant étrangers 
Les conditions d’accès des ressortissants étran-
gers aux fonctions d’intervenant pour l’ensei-
gnement des langues sont identiques à celles
rappelées par la note de service n° 92-232 du

6 août 1992 modifiée par la circulaire n° 1262
du 25 octobre 1999 relative au recrutement de
maîtres auxiliaires de nationalité étrangère
(RLR 841-0). Il convient donc de vous référer
à cette note de service. 

III - Le recrutement 

a) Durée du contrat 
Dans la mesure où les intervenants pour
l’enseignement des langues à l’école primaire
sont recrutés pour assurer un service à temps
incomplet, ils sont régis par le premier alinéa de
l’article 6 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l’État et le contrat
peut être conclu sans condition de durée.
D’une manière générale, puisque l’existence du
besoin permanent est appréciée à chaque nou-
velle rentrée scolaire, il apparaît normal que la
durée du contrat soit fixée à 12 mois, même s’il
n’est pas exclu, qu’après analyse prévisionnelle
des besoins, un contrat puisse être conclu pour
une durée supérieure à un an. La quotité hebdo-
madaire de service peut alors être égale à dix-
huit heures mais elle peut aussi être d’une durée
inférieure.
Si un besoin se manifeste en cours d’année, il
est également possible de recruter un interve-
nant pour une durée inférieure à un an, la quotité
hebdomadaire de service pouvant également
varier comme il est indiqué ci-dessus.
b) Conclusion du contrat 
S’agissant de la forme du contrat de recrute-
ment, il convient de vous référer au modèle de
contrat-type figurant en annexe de la note de
service n° 99-063 du 5 mai 1999 (RLR 615-0). 
Le contrat doit comporter une période d’essai
qui pourrait être d’un mois pour les contrats
d’une durée inférieure ou égale à six mois et de
deux mois pour les contrats d’une durée supé-
rieure. 
Lorsque le service des intéressés est réparti dans
différentes écoles, il convient de mentionner
dans le contrat chacune de ces écoles ainsi que
les durées de service s’y rapportant. 
Le contrat peut faire l’objet d’avenants en cours
d’année pour en modifier la teneur; toutefois,
dans le cas d’une modification de la quotité de
service, celle-ci doit être en accord avec ce qui a
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été précisé ci-dessus concernant la participation
au service de l’enseignement des langues à
l’école primaire.
Par ailleurs, le contrat est renouvelable.
c) Rémunération 
L’article 1er de l’arrêté du 13 septembre 2001
fixant le montant de la rémunération prévoit que
les intervenants pour l’enseignement des
langues à l’école primaire recrutés pour un
service hebdomadaire de dix-huit heures
perçoivent une rémunération mensuelle brute
de 905,55 euros (5 940 francs). Ce montant,
applicable à la date de publication de l’arrêté,
sera réévalué, ainsi que le précise le même
arrêté, selon une indexation sur la valeur du
point d’indice de la fonction publique. Ce
montant doit, le cas échéant, être proratisé en
fonction du nombre d’heures de service prévues
par le contrat.

IV - La situation administrative des
intéressés 

a) Vacances scolaires 
L’intervenant pour l’enseignement des langues
est rémunéré normalement, en fonction de la
quotité de service qui lui est attribuée, pendant
les vacances scolaires incluses dans la période
de son contrat. Un contrat conclu pour un
besoin en cours d’année ne doit pas nécessaire-
ment voir son terme fixé au début des plus
proches vacances scolaires intermédiaires, dès
lors qu’il apparaît, au moment où il est conclu,
que le besoin subsistera après ces vacances. 
b) Congés pour raison de santé 
L’intervenant pour l’enseignement des langues
bénéficie des congés pour raison de santé dans
les conditions fixées par le titre IV du décret du
17 janvier 1986 précité.

c) Régime de sécurité sociale 
L’intervenant pour l’enseignement des langues
est affilié aux caisses de sécurité sociale dans les
conditions fixées au 1° de l’article 3 du décret
du 17 janvier 1986 précité. Celles-ci prévoient
que les agents non titulaires recrutés ou
employés à temps incomplet sont affiliés aux
caisses primaires d’assurance maladie pour les
risques maladie, maternité, invalidité, décès et
accidents du travail et aux caisses d’allocations
familiales.
d) Frais de déplacement 
Les intervenants pour l’enseignement des
langues qui sont appelés à intervenir dans
plusieurs écoles peuvent prétendre à la prise en
charge de leurs frais de déplacement dans les
conditions fixées par le décret n° 90-437 du
28 mai 1990.
Pour le calcul de ces droits, il y aura lieu de
considérer comme lieu principal d’exercice des
fonctions des intéressés, la commune où ces
derniers accomplissent la plus grande partie de
leur service.
Les frais de déplacement sont remboursés sur
la base du tarif SNCF de seconde classe et
s’imputent sur le chapitre budgétaire 34-98.
e ) Discipline 
L’intervenant pour l’enseignement des langues
est soumis au régime disciplinaire fixé par les
articles 43 et 44 du décret du 17 janvier 1986
précité.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des personnels enseignants
Pierre-Yves DUWOYE
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR

NOR : MENA0102221X
RLR : 610-8

COMITÉ CENTRAL
D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ 

RÉUNION DU 19-6-2001 MEN 
DPATE A3

Réf. : D. n° 82-453 du 28-5-1982 mod., art. 60

■ Lors de la séance présidée par Mme Béatrice
Gille, directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement, les points

suivants ont été abordés :
1 - Désignation du secrétaire adjoint du
CCHS
Mme Christine Azais est désignée, pour la
présente séance, par l’ensemble des représen-
tants du personnel, en tant que secrétaire
adjointe du CCHS.

CCHS du MEN (enseignement
scolaire)
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2 - Approbation du procès-verbal de la
séance du CCHS du 13-3-2001
La CFDT souhaite que soit mentionné, à la
page 11 de ce procès-verbal, dans la rubrique
synthèse des rapports d’activités des médecins
de prévention, le recours insuffisant aux dispo-
sitions du décret n° 84-1051 du 30 novembre
1984 modifié par le décret n° 2000-198 du
6 mars 2000. Elle souhaite que des postes de
reclassement dans un autre corps soient plus
fréquemment proposés aux agents reconnus,
par suite de l’altération de leur état physique,
inaptes à l’exercice de leurs fonctions.
Ce procès-verbal a été adopté par le CCHS.
3 - Projet de mise à jour des “clés de la
sécurité”
Le document intitulé “les clés de la sécurité”,
élaboré en 1995, a été actualisé par le ministère
de l’éducation nationale, avec l’appui de
l’Observatoire national de la sécurité, de
l’IGEN et de l’IGAENR. Les inspecteurs
hygiène et sécurité ainsi que les représentants
du personnel au CCHS ont également collaboré
à ce travail.
Les représentants du personnel font part de leur
souhait d’une large diffusion de ce document.
Une note d’information sera insérée au B.O. et
il sera demandé aux présidents de CHS de la
mettre à l’ordre du jour de leur instance.
Ce document a été validé par les membres du
CCHS sous réserve de quelques modifications.
4 - Bilan du fonctionnement des comités
académiques et départementaux d’hygiène
et de sécurité - année 1999
Cette enquête a été menée sur la base d’un
bilan-type validé par le CCHS en 1999. Malgré
le constat établi d’une nette augmentation de la
fréquence des réunions des CHS par rapport
aux années précédentes (+ 26 % pour ce qui
concerne les CHSD), certains représentants du
personnel regrettent une relative disparité entre
les académies quant à l’application de la régle-
mentation dans ce domaine. 
Le prochain bilan portera sur l’année 2000.
5 - Compte rendu d’activités des inspecteurs
hygiène et sécurité (IHS)
M. Primard (IHS de l’académie de Paris) et
M. Fauchie (IHS de l’académie de Bordeaux)
ont présenté au CCHS un rapport sur les

activités des IHS.
Une trentaine d’inspecteurs hygiène et sécurité
(IHS) ayant suivi en 1999 une formation inter-
ministérielle d’une durée de deux mois à
l’INTEFP de Lyon, sont actuellement en
fonction.
L’activité des IHS se répartit, conformément
aux dispositions du décret n°82-453 du 28 mai
1982 modifié, suivant trois secteurs : contrôle,
conseil, animation de réseau avec une forte do-
minante de conseil notamment en direction des
chefs d’établissements et des chefs de service.
Il a été observé que la mise en place du réseau des
agents chargés de la mise en œuvre des règles
d’hygiène et de sécurité (ACMO), qui a permis
aux IHS de collecter des informations et de
coordonner les actions à entreprendre, s’est
effectuée de manière variable selon les académies.
Les ACMO qui appartiennent majoritairement
au corps des ATOSS, ont suivi une formation
initiale de 3 à 4 jours, principalement assurée
par les IHS.
Les opérations d’installation du réseau hygiène
et sécurité, le positionnement des IHS et les
moyens indispensables à l’accomplissement de
la mission sont en bonne voie de réalisation
mais nécessitent encore d’importants dévelop-
pements.
6 - Programme d’action de prévention pour
2001-2002
Ce programme a été établi en application de
l’article 48 du décret n°82-453 du 28 mai 1982
modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité du
travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la
fonction publique.
Les actions à mener au titre de l’année 2001-
2002 sont les suivantes :
1) mettre en place le réseau d’ACMO dans
chaque académie ;
2) réunir régulièrement les CHSA et CHSD ;
3) développer la formation et l’information des
personnels ;
4 mettre en œuvre une démarche globale de pré-
vention dans les établissements ;
5) suivre l’application de la circulaire “amiante” ;
6) mettre en place les moyens de protection
pour l’ensemble des agents.
Ce programme a été approuvé à l’unanimité par
les membres du CCHS.
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Directeurs adjoints d’IUFM

NOR : MENS0102087ANOMINATIONS ARRÊTÉ DU 26-9-2001
JO DU 6-10-2001

MEN
DES A13

■ Par arrêté du ministre de l’éducation nationale
en date du  26 septembre 2001, Mme Broyelle
Jeanne-Annick, professeure agrégée, et M. Hooge

Benoît, professeur contractuel, sont nommés en
qualité de directeurs adjoints à l’institut univer-
sitaire de formation des maîtres de l’académie
de Rennes à compter du 1er septembre 2001
pour une nouvelle période de cinq ans.

CSAIO-DRONISEP 
de l’académie de Poitiers

NOR : MENA0102200ANOMINATION ARRÊTÉ DU 17-10-2001 MEN
DPATE B2

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale en date du 17 octobre 2001, Mme Leclerc
Marie-Claude, inspectrice d’académie-
inspectrice pédagogique régionale stagiaire

(administration et vie scolaires), est nommée
dans les fonctions de chef du service acadé-
mique d’information et d’orientation (CSAIO),
déléguée régionale de l’Office national
d’information sur les enseignements et les
professions (DRONISEP) de l’académie de
Poitiers, à compter du 1er septembre 2001.

NOR : MENA0101727ANOMINATION ARRÊTÉ DU 18-10-2001 MEN
DPATE B2

■ Par arrêté du ministre de l’éducation nationale
en date du 18 octobre 2001, M. Coadou Gérard,
inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique

régional, précédemment délégué académique
aux enseignements techniques de l’académie
de Reims, est nommé délégué académique aux
enseignements techniques de l’académie de
Caen, à compter du 1er septembre 2001.

DAET de l’académie de Caen

NOR : MENA0102199ANOMINATION ARRÊTÉ DU 17-10-2001 MEN
DPATE B2

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale en date du 17 octobre 2001, M. Secretan
Daniel, inspecteur d’académie-inspecteur

pédagogique régional (sciences physiques), est
nommé dans les fonctions de délégué acadé-
mique à la formation professionnelle initiale et
continue de l’académie de Bordeaux, à compter
du 1er septembre 2001.

DAFPIC de l’académie 
de Bordeaux
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DPATE C1

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L.n° 84-16 
du 11-1-1984 mod. ; D. n° 82-451 du 28-5-1982 mod. ;
D. n° 83-1033 du 3-12-1983 mod. ; A. du 7-5-2001 ; 
A. du 18-7- 2001 

Article 1 -Les dispositions de l’arrêté du 7 mai
2001 susvisé sont, en ce qui concerne les
représentants suppléants de l’administration,
modifiées comme suit :
Au lieu de :M. Barrault Éric, sous-directeur des
études, de la réglementation, et de l’action sani-
taire et sociale à la direction des personnels
administratifs, techniques et d’encadrement, 
lire : M. Merlen Sylvain, administrateur civil,
chargé de la sous-direction des études, de la
réglementation, et de l’action sanitaire et sociale

à la direction des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement.
Au lieu de : M. Horgues Christian, secrétaire
général de l’institut universitaire de formation
des maîtres de Toulouse, 
lire : Mme Galicher Annie, secrétaire générale
de l’institut universitaire de formation des
maîtres de Versailles.
Article 2 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 13 septembre 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale 
et par délégation, 
La directrice des personnels administratifs, 
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

CAPN des attachés
d’administration scolaire 
et universitaire
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DES A12

■ Les fonctions de directeur de l’École natio-
nale supérieure de chimie de Lille sont décla-
rées vacantes à compter du 1er janvier 2002.
Conformément aux dispositions de l’article 8
du décret n° 86-640 du 14 mars 1986, le direc-
teur est nommé par arrêté du ministre chargé de
l’enseignement supérieur après avis du conseil
d’administration, pour une durée de cinq ans,
renouvelable une fois. Il est choisi parmi les
personnes qui ont vocation à enseigner dans
l’école.

Les dossiers de candidature, comprenant
notamment un curriculum vitae, devront
parvenir dans un délai de trois semaines à
compter de la date de publication du présent
avis au Journal officiel de la République
française, au ministère de l’éducation nationale,
direction de l’enseignement supérieur, service
des contrats et des formations, sous-direction
des certifications supérieures et de la profes-
sionnalisation, bureau des écoles d’ingénieurs,
bureau DES A12, 99, rue de Grenelle, 75357
Paris 07 SP.

Directeur de l’École nationale
supérieure de chimie de Lille


